
 
 
 
 
wŜƴŎƻƴǘǊŜǎ ŘŜǎ bŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ DŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
naturels des Pays de la Loire  
 
ATELIER A :  
DES PARTENARIATS ENTRE COLLECTIVITÉS ET GESTIONNAIRES,  
POUR UNE INTÉGRATION TERRITORIALE DES ESPACES PROTÉGÉS 

 

UNE APPROCHE CONCERTÉE DE LA PROTECTION ET DE LA 
VALORISATION DES ESPACES NATURELS DU LITTORAL 

 Intervenants :   Jérôme GUÉVEL (Conservato i re du l i t tora l ) 
                      David BOURDEAU (Consei l  départementa l  de Loi re-At lant ique )   



Le Conservatoire du littoral en Centre-Atlantique 

 Un territoire étendu  
 1 937 km de linéaire côtier sur 3 départements 

 et 2 régions 

  

 14 600 ha protégés sur 74 sites 

  

 34 gestionnaires 

  

 180 conventions agricoles 



Le Département de Loire-Atlantique 

 Un territoire contrasté : Littoral, métropole, 
ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ōƻŎŀƎŜΣ ŜǎǘǳŀƛǊŜΣ Χ 

  

 1200 ha en ENS 
  

 Gestion de 2800 ha du Conservatoire du 
littoral 

  

 нллл Ƙŀ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ 
navigables départementales 



5Ŝǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 



Stratégie foncière 2050 : exemple sur la Loire 



[Ŝǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 

¢Ǌƻƛǎ ƳƻȅŜƴǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ 
 

ïAmiable (3/4 des transactions) 
ïDroit de préemption des Départements 
ïwŜŎƻǳǊǎ Ł ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ όǊŀǊŜύ 

 

Les autres moyens de maîtrise foncière 
 

- [ΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ǇǊƛǾŞ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ 
- Les donations  
- Les dations en paiement (legs) 
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Une politique foncière concertée 

Propriété du Cdl (bleu foncé) 

tŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
(bleu clair) 



Une politique foncière concertée 

Propriété du Cdl (bleu foncé) 

tŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
(bleu clair) 

Zone de Préemption 
au titre des Espaces 
Naturels Sensibles 



Une politique foncière concertée 

Propriété du Cdl (bleu foncé) 

tŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
(bleu clair) 

Zone de Préemption 
au titre des Espaces 
Naturels Sensibles 

4 000 ha en périmètres autorisés délibérés par les communes 
 

Près de 2 700ha en propriété du Conservatoire du littoral 
 

Une gestion assurée par le Conseil départemental 44 depuis 2014 



Une gestion en partenariat avec les territoires 

Le Conservatoire est propriétaire mais pas gestionnaire 

La gestion est confiée : 
 

En priorité aux communes ou à leurs groupements  

à une autre collectivité territoriale (syndicat mixte, département) 

à une association ou un établissement public 

 

Ce dispositif assure une gestion concertée , intégrée et adaptée aux enjeux des 
territoires 

  



Articulation entre propriétaire et gestionnaire 

нлмп Υ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ 
Conservatoire 

 

Rôles du propriétaire et du gestionnaire 

Grandes orientations de gestion 

« Investissement » pour le Conservatoire et « Fonctionnement » pour le 
Département 

 

Avant tout : une présence terrain et un interlocuteur pour les acteurs locaux 
όǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ Ǉŀǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлмпΧύ 





 
/ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ŜȄǘŜƴǎƛŦǎ 
Estuaire de la Loire : près de 50 exploitations agricoles en convention 

© Erwan Balança 
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Un équilibre recherché avec le monde de la chasse 

© Erwan Balança 

Réserve de Chasse 
et de Faune Sauvage 



{ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾƛǎ ǇƻǳǊ 
adapter la gestion 

  



Favoriser un accueil encadré du public 


